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PEIGNEURS DE LAINE

=======•

O R D O N N A N CE
DU MAGISTRAT DE LA VILLE DE LILLE,

Qui défend aux Gantiers non-Francs, d'apprêter » 
peler , ni vendre aucune peau de mouton ou 
brebis garnie de laine ; permet néanmoins au 
Corps des Peigneurs de vendre les peaux pu ils 
ont achetées pour fe fervir de la laine ,

Du 19 Mai 1597:

AYEUR, ESCHEVINS, Conseil, et huit-Hommes
DE LA VILLE DE LILLE ; fur Requête à.euI 

préfentée par les Maîtres & Corps de Style des Wan- 
tiers de cettedite Ville , & après avoir ouy les Maif-
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res & Corps du Style des Peigneurs de Saïettes dicëlle 
Ville , ont défendu & défendent à tous n’eftant Francs 
dudit Style des . Wantiers , de ne peler , ne faire pe- 
1er, bouter, ni parer aucune peau de brebis & mou­
tons portant laine , fur peine de foixante fois d’amende 
pour chacune peau , a appliquer la moitié aux pauvres 
decettedite Ville, & le furplus audit Style: néantmoins, 
lefdits Peigneurs poldront vendre à qui bon leur fem_ 
blera , les peaux de brebis & moutons qui leur font li­
vrées des Cenfiers ou autres eftant les bettes mortes; 
ou tuées par foldats , fans péril d’amende , & non au­
trement.

Fait en Halle , le dix-neuvième de Mai mil cinq cens 
quatre-vingt-dix-fept. Moi préfent ; ainfi (ign, J. 
MIROUL. - 9 ”
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DU CORPS DESTYLE

DES PEIGNEURS DE LAINE

A FAIRE S A I E T T E,

DE LA KILLE DE LILLE.

Du 26 Juin 1598.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront , Eschevins de la ville de Lille en Flandres ;

Salut. Comme à Nous & à nos Prédécefleurs en Loy, 
a de tous temps compété & appartenu, & encore appar- 
tient à préfeqt foubz Madame la Duchefle de Bourgoigne, 
Comtefe de Flandres, la cognoiflance & judicature géné­
ralement de & fur tous les manans & habitans audit Ef- 
chevinaige, & mefmement de toute la police & gouver­
nement de ladite Ville, en telle manière que la plufpart 
d’iceuhx manans, habitans & audit Efchevinaige » 
fe font réglez & gouvernez, & font encore chacun jour 
au fai& de leurs Style , meftier & marchandifes, félon les 
Règles, Conltitutions & Ordonnances à eulx, par Nous 
& nos Prédécefleurs, baillez & concédez, tant par Lettres 
comme aultrement, & à chacun d’iceulx félon leurs états & 
degrez: & il foit que de la part des Maîtres & Corps du 
Style des Peigneurs de laine à faire faïette de cettedite 
ville de Lille, Nous euft efté remonftré que dès le fécond 
jour de Mars l’an mil quatre cens quatre - vingt- feize, nos 
Prédécefleurs en Loy, leur auroient, pour eflever Torfes & 
Chandelles à l’honneur & révérence du Saint Sacrement
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& Proceffion de cettedite Ville , & auffi pour le mainte- 
nement dudit Style, accordé par Lettres, plulieurs points 
& articles , auroient depuis efté renouvelles luivant 
la réquifition defdits Maiftres & Corps d’icelui Style , par 
Nous & nos Prédéceffeurs en Loy en l’an quinze cens 
quatre-vingt-huit: depuis quoi iceulx Maiftres & Corps du­
dit Style pour l'entretenement de leur Chapelle, qu’ils ont 
en l'Eglife de St. Sauveur de cettedite Ville, les Ornemens 
d'icelle, Méfiés qu’ils y font célébrer , & fignamment Méfiés 
Solempnelles les jours de St. Blaife, leur patron, St. Jean- 
Baptifte , & St. Cornillin , & un Obit le lendemain du jour 
de St. Blaife, pour tous les âmes de leurs Confrères ; 
paffez ; les luminaires y requis , Serviteur de ladite Chapelle 
& dudit Style , leurs Tories & Chandelles pour l’honneur 
& révérence du jour du St. Sacrement & Proceffion d’icelle 
Ville, & autres entretenemens , convenoit aux Maiftres d'ice- 
lui. Style faire plufieurs-débourfemens requis , lefquels ils 
ne fçavoient bonnement recouvrer, fors qu’à leurs grands 
travaux & rifques, à raifon que les advenues & peines in­
troduites par lefdites Lettres & Ordonnances , eftoit de 
petite importance au regard de ce qu'il convenoit payer 
pour l’entretenement de ce que deflus , qui eftoit de 
beaucoup augmenté de prix au regard du paflé, qui cau- 
foit qu iceulx Maiftres , enfemble ledit Corps de Style, eftoient 
extraordinairement taxés contre leur intention: & ne trou­
vant pas lefdits Maiftres & Corps dudit Style, meilleur 
moyen pour remédier à ce, que par changer & augmenter 
aulcuns articles portés par leurfditesLetres & Ordonnan­
ces, félon certain projet qu’ils Nous ont exhibé avec ladite 
Requête, requérant pour ce , que notre plaifir fuit leur ac­
corder ladite augmentation & changemént,fçavoirfaifons,. 
que veu en pleine- Halle la teneur de ladite Requefte, bien. 
& au loing, avec la teneur dudit proje, délirant le bien 
& advanchement dudit Style, Nous, à meure délibération, 
de Confeil, avons à iceulx Maiftres & Corps dudit Style 
des Peigneurs de laifne à faire fatette de cettedite Ville, 
pour eulx & leurs Succefeurs, accordé & o&troyé, accor-
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dons & o&troyons par ces préfentes, les poincts & articles 
qui s’enfuivent.

Article premier.
Que pour l’entretenement de ce que defus , chafcuns 

Mailtres & Maiftrefes qui à préfent fe méfient dudit Style, 
feront tenus de payer à quantité, la dépenfe raifonnable 
qui en poldra enfui vir.

IL
Que pour le bien de ladite marchandife de lailne à faire 

faïette, & le prouffit & utilité de la choie publique, Nous 
commettrons aulcuns gens à ce propres & idoines , eulx 
cognoifant en ladite marchandife , pour faire Efgards 
fur les laifnes & fur ladite marchandife de Peignerie, & 
prendre garde que lefdites laifnes foient bien labourées , 
lavées , peignées & fecquiées , & quelles ne foient blan­
chies de fouffre ; & fe faute y eftoit trouvé, c’elt à fça- 
voir que ladite laifne fuft blanche de fouffre, lefdits Com­
mis à l’Egard, feront tenus de Nous en faire rapport, pour 
ordonner de la pugnition telle que au cas appartiendroit > & 
pour les aultres deffauts l’on prendra fur la laifne ou le 
deffaut foit trouvé, vingt fols pour chafcun deffaut, moi­
tié au prouffit de ladite Chapelle , & l’aultre moitié au 
prouffit de l’Egard , fauf à cesluy à qui la laifne appartien­
dra , fon recouvrier fur l’ouvrier qui aura peigné ladite 
laifne , au cas qu’il fuft caufe du deffaut.

I I I.
Que nuis ninulles faifant ledit meftier, ne poldront ou­

vrer , avoir ne encore en leurs maifons, laifne de plix, fur 
quarante fols de fourfai pour chafcuns fois, & à tel prouf­
fit que.defus.-

IV.
Oue ceux qui dorefnavant fe voldront mefier ou entre-
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mettre dudit Style & marchandifes de Peigneurs, feront te^ 
nus d eltre apprentifs foubz ung Maitre dudit Style, le 
terme de demi an continuel , à péril que s’il fortoit para- 
vant demi an expiré fans caufe légitime , fera tenu allant 
demourer foubz aultre Maiftre , de recommencer & con­
tinuer ledit apprentiflaige ledit demi an enthier, ne fuit que fort 
premier.Mailtreferoit terminé ou abfenté , efquels cas, ledit 
apprentif fera tenu de parachever ledit demi an continuel, 
& retkaurer ce que fera à parfaire foubz aultre Maître du­
dit Style, dont les aultres Maiftres ayant reçeu & reprins 
en chargetelz apprentifs , feront tenus eulx purgier par fer­
ment qu'ilsauroient achevé ledit demi an chez eulx; & 
edit apprentif au boult dudit demi an , tenu payer au prouf- 
fit dudit meltier, avant qu’il foit reçeu comme apprentif 
trente fols parifis , dont le Maiftre foubz qui il appren­
dra fera contraindable comme fon pleige à deffaut de payer; 
& ledit terme pafté, poldra gaigner fes journées devant au- 
truy tant qu’il voldra eflever fon meltier, pourveu que au 
préalable il fera .tenu de faire chef-d'œuvre dudit mertier 
d une livre de falette bien peignée, & le montrer & parrer 
devant les Maiftres dudit Style : & quand tel apprentif 
voldra faire ledit meftier & marchandife de fon bien en y 
prendant prouftit pour vendre & acheter , laiffer ou en 
faire faire à fes defpens par aulcuns ouvriers, il fera tenu 
de payer au prouftit que deflus, la fomme de fix livres pa- 
ris, ou livrer caution à l'appaifement des Maiftres dudit 
Style , de des payer en dedans deux mois après qu’il a com- 
mence, foit en mefler fans quelque contredict.

v.
Que defdits droits, tous enfans de Maiftres que ils au- 

ront en eulx eftant Maiftres dudit meftier, feront francs & 
quittes quand ils s’en voldront mefler & ouvrer dudit mef­
tier, en payant feulement, c’eft à fçavoir: pour ledit ap- 
prenlaige, une livre de chireau prouftit que deflus & 
quand ils voldront eflever & faire ledit meftier & marchan- 
due pour eulx & en y prendre prouftit & gaing en la ma-
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nière dite, ils feront quittes en payant vingt fois parifis ; 
& fait à entendre que en cefte préfente Ordonnance, ne 
font comprins ceulx ou celles qui feront ouvrer laifne en 
leur maifon , & que ils vendront en icelles leurs maifons 
fans les envoyer vendre au marché & fans bouter aulcune 
enfeigne au-devant de leurfdites maifons , lignifiant qu’il y 
ait la dedans laifne à vendre, lefquelles feront quittes en 
payant feulement chafcun an , tant qu’ils f méfieront dudit 
Style & marchandife , demie livre de chire en l'advanche- 
ment de la.Méfié que ils feront chanter chafcun an, à la 
charge dudit meftier, & pareillement ne y feront comprins 
ceulx qui voldront labourer & ouvrer laifne en leurs mai­
fons , pour leurs ufages feulement & fans y prendre gaing 
& prouffit , lefquels ne feront tenus de payer aulcuns droits, 
pour eulx & leurs gens domeftiques.

V 1

Si aulcuns ouvriers & ouvrières de dehors venoient en 
cettedite Ville pour y ouvrer dudit meftier , & ad ce fult 
idoine & habille, tel ouvrier ou ouvrière poldra ouvrer en 
icelle Ville, le terme & efpace de quinze jours, fans pour 
ce payer aulcune chofe audit meftier ; mais fe il vouloir 
ouvrer après lefdits quinze jours, il debvra payer incon- 
rinent après iceulx expirés, au prouffit dudit meftier, dix 
fois diète monnoye, lefquels dix fois fera tenu faire bon le 
premier Maiftre foubz qui tel ouvrier ou ouvrière auroit 
ouvré après lefdits quinze jours pafés.

VII.

Que ung Maiftre ou Maiftrefle dudit meftier en cefte- 
dite Ville , ne poldra faire que ung apprentif audit terme de demi an.

VIII.

Que tous Mailtres & Varlet dudit meftier feront tenus 
de payer chacun an au prouffit dudit Style, pour l'entre-
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tenement defdites Torfes & autres defpens qui fe y pol- 
dront enfuivir, fi comme chacun Mailtre ou Maiftrelle, fix 
fols, & chacun varlet trois fois.

IX.

Que les Maiftres dudit Style de Peigneurs , ne poldront. 
dorefnavant recepvoir à mettre ne wuider aulcunes affaires 
& difficultés d’importance dépendantes dudit Style , fans la 
préfence & advis de deux qui feront lors trouvés plus 
anchiens, capables & idoines dudit Corps de Style , ( qui 
feront réputés ou appellés Doyens, ) à péril que tout ce 
que aultrement fera trouvé avoir efté fait & befoigné, 
fera réputé nul, & déclaré de nul effeC & valeur.

Pour ce que l’on voit & apperchoit grande difficulté 
que les Serviteurs & ouvriers ouvrant foubzlefdits Maiftres, 
ne font arreftés ni ftables en leurs fervices, ains le plus 
fouvent abandonnent & quittent icelui fervice , ne fe fouciant 
de leurs Maiftres , combien qu'ils aient reçeu foubz main 
fommes de deniers & argent par preft & aultrement ; que 
lefdits ferviteurs ne poldront aller ouvrer foubz autruy, fans 
avoir reflitué ou fait le comptent de fondict Mailtre , à péril 
que le Maiftre ou Maiftrefequi recepvra tel ferviteur, fe­
ra tenu & conftraint de reffondre & payer ce que fera 
trouvé eftre deu audit premier Mailtre, foit à caufe d’ar­
gent prelté ou aultrement, fuivant qu’il retienne ledit fer- 
viteur après que lui fera apparu dudit deu.

XI.

Et pour ce que lefdits du meftier de Peigneurs& vendeurs 
de Saiette , ont éleu pour Patron de leurdit meftier , St. 
Blaife, & fe font emprins de faire dire & célébrer cha­
cun an, le jour & à l’Autel dudit St. Blaife, en l'Eglife de 
St. Sauveur, une Mefe à nottes, avons ordonné & or­
donnons que lefdits du meftier de Peigneurs & vendeurs de

Salette,
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Satette, Maiftres & Maiftrefes, feront tenus de ceTer de 
leurs meftiers, ledit jour St. Blaife, & de eulx trouver a 
la Mefe qu’ils feront dire ledit jour, fur fourfaictde demie 
livre de chire au prouffit dudit meftier fauf légitime ex- 
cufe.

XII.
Que toutes & quantefois que ceulx qui feront Maiftres 

dudit meftier, feront aflembler en general ledit Corps dudit 
meftier, foie pour la rendition des comptes d’icelui, pour 
porter en terre les corps des trefpaflés , pour accompagner 
le St. Sacrement & Proceflion, ou pour aultre caufe licite 
& raifonnable quelle qu’elle foit du gré de Juftice & non 
aultrement; tous les Maiftres dudit meftier feront tenus de 
venir & comparoir fans aulcuns refus, fur le tourfaict de 
quatre fols parifis au prouffit dudit meftier, fauf auli ex- 
cufe légitime, & dont le deffaillant debvra faire apparoir 
aufdits Maiftres lefquels feront tenus de fçayoir les de 
faillans , & en tenir compte au prouffit dudit meltier.

XIII.
Que lefdits Maiftres en l’année de leur Maiftrife, feront 

tenus de diligemment chercher la droiture dudit melter» 
fans pour ce prendre aultres falaires que de deux fois de 
vingt fois qu’ils auront, reçeu, & ce aultrement lefaioient 
ce leur debvra eftre tracé & rayé en la reddition de 
leurs comptes.

XIV.
Que les vefves ou hoirs de tous Maiftres & Mailtrefles 

/dudit Style terminés , eulx meflant au jour de leurdit tref 
pas dudit Style , feront tenus de payer pour morte-main, 
dix fois parifis au prouffit de ladite Chapelle.

XV.
Que ceulx qui délaifferont à fe mefler dudit Style, paye- 

B
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ront néantmoings frais d'années, ne foit qu”ls renonchene 
audit Style: & toutes les fois que le ferviteur dudit Style 
advertira le Corps dudit meftier pour s’afembler à porter 
gueldue corps en terre, lui fera payé à chacune pour 
1a peine & plaire de ladicte advertance & pour porter les 
Torfes & Chandelles dudit Style, huit fois parifis par es 
hoirs du terminé. . "F

Tous lefquels panas articles & conditions ci-deffrsau 
oing déclarés & fpécifiés. Nous , pour Nous & nos Suc- 
cefeurs audit Efchevinaige, avons accordé & oroyg ac_ 
cordons ut octroyons par ces Préfentes, demeurer & ertre 
entretenues par lefdits Maires & Compagnons, Marchands 
& Ouvriers dudit Style, & Peigneurs & vendeurs- de laif- 
ne affaire faiette, pour eulx & leurs Succefeurs enicefte- 
dite.ie,à toujours inviolablement, tant faulf que fe ès 
chofes .defus dites, ou aulcunes d’icelles y avoit aücune 
obfcurité , Nous, audit cas, avons réfervé & réfervons à 
Nous, ou a nofdits Succeffeurs, l’interprétation, enfemble 
la mutation & corretion, en tout ou en partie fe faire le 
convenoit & bon nous fembloit ci-aprês. En tefmoing de 
ce, Nous avons a ces préfentes Lettres fai mettre le Scel 
aux caufes de ladite ville de Lille. Ce fiffaict & accordg 
en pleine Halle le vingt-fixième Juin quinze cens quatre 
vingt- dix-hui r & dix-huitième de Janvier quatre-vingt-dix. 
neuf Ainfi, figne, J. MIROUE. . 5

E t fieftoient lefdites Lettres, foliées aux caufes de ladite 
Ville, de chire verte, en double queue de parchemin.
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DES MAYEUR ET ESCHEVINS,
Par laquelle il ef décide quun maître P eigneur, 

reçu par grâce, fans avoir fait d apprentifâge » 
ne peut point tenir d'apprentif , ni les afran* 
chir ,

Du 22 Mai 16593

T E vingt-deux Mai feize cens cinquante-neuf, Philippe 
| j Delannoy, Jean Bataille , Gilles Mannier, & Jacques 
Majurel Maiftres du Corps de Style des Peigneurs de 
celte ville de Lille, adjournés en pleine Halle & Conclave 
à la Requête de Charles Vacher, aufli Peigneur , demeu­
rant en ceftedite ville de Lille, afin qu’ils auroient à. en- 
régiftrer Thomas le Clercq, fon apprentif, fur le livre 
dudit Corps de Style. Eftant iceux Maiftres comparus, au­
roient pour deffenfes di que ledit Demandeur ne pourroit 
affranchir aulcun apprentif, d'aultant qu’il n avoit lui-même 
fait fon apprentiflage, & que fi il eftoit franc-Mailtre du­
dit Style , il auroit été admis par grâce defdits Maiftres, 
foubs condition qu’il ne poldroit affranchir aulcuns appren: 
tifs , fors les enfans à advenir, ainfi que tous aultres qui 
ont été reçeus à ladite franchife par femblable grâce, & 
partant non fubmis à enrégiftrer lefdits apprentifs. Et par 
ledit Demandeur , fult di qu’il pouvoit, aufi-bien qu euX 
affranchir apprentif, encore qu’il auroit été admis à lad. Maif- 
trife par grâce, n’important fi lui-même n'avoit fait fon appren- 
tifage , d’aultant qu’un Maiftre peut affranchir fon apprentif, 
encore bien qu’il auroit été admis par grâce. Et apres plu­
sieurs Plaidoyers verbalement faits de part & d aultre ,
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le different aurait été retenu en advis wuidant duquel. 
Messieurs , après rapport en fait, auraient déclaré ledit 
Demandeur non recepvable en fa prétention. Ileftainfi, 
tefmoing, & fignét Remy FRUICT.

ORDONNANCE
DE MESSIEURS DU MAGISTRAT,

Par laquelle ils défignent entr autres les deux Mar­
tres fortans d'exercice du Corps des Peigneurs^ 
pour faire les fonctions d’Egards des fils de 
Sdiette ,

Du 27 Novembre 17153

Ous Rewart , Mayeur, Eschevins, Conseil 
et huit-Hommes de là ville de Lille : Veu 

le Mémoire préfenté à la Chambre de Commerce par les- 
Doyen , Maiftres & Suppôts du Corps de meftier des Peig-. 
neurs de laine, & par les Marchands de fils de lin & de 
finette ; les Requêtes à Nous données aux mêmes fins par­
les Corps de la Saietterie & Bourgeterie : & eftant impor- 
tant d’avoir des gens de probité pour l’Egard des fils, &: 
tenir la main à ce que les Ordonnances faites pour la con- 
fervation des marchés publics, & pour l’augmentation des 
Manufactures , foient exécutées fans faveur ni diflimulation,, 
Nous, en révoquant les commiflions données aux anciens/ 
Egards, avons ordonné & ordonnons qu'à l’avenir les deux 
Maiftres des Corps de la Saïetterie & Bourgeterie , & des 
Peigneurs fortis de Mailtrife , feront Egards pendant une. 
année, à compter du jour de leur fortie , à charge de 
prelter en nos mains le ferment en tel cas requis, & 
qu’ils feront remplacés chaque année par les Maiftres te

3 4
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tans defdits Corps, à la rétribution de cinquante florins 
par an à chacun d’eux, payables moitié par cette Ville, & 
l’autre moitié par lefdits Corps , fans pouvoir rien préten­
dre en leur particulier dans les amendes attribuées aufdits 
Egards , & qui au moyen de ladite rétribution , demeure­
ront au profit de la Ville & defdits Corps refpetivement. 

Pour que lefdits Egards foient attentifs à faire exaCtement 
leurs fondions, Nous déclarons que ceux qui feront con­
vaincus d’avoir exigé ou pris aucune chofe pour receler les 
contraventions, ou de les avoir diflimulées, feront fufpen- 
dus pendant trois mois de leurs profeffions, & déclarés 
inhabiles d’être à l’avenir Haut-bancs ou Maiftres de leurs 
Corps.

Et fuivant la demande des Maiftres & Suppôts du Corps 
de la Saïetterie & de la Bourgeterie, Nous ordonnons que 
les Réglemensfits pour la confervation des marchés pu­
blics des fils de lin & de faiette , & empêcher la vente 
des fils hors defdits marchés publics, foient réitérés & affi­
chés de nouveau pour dire exécutés félon leur forme & 
teneur, & ce par provilion & jufqu'à ce qu’il enfoitpar Nous 
autrement ordonné. Fait en Conclave , la Loy alfemblée, 
le vingt-fept Novembre mil fept cens quinze. Signé. N. 
E RINGUIER,
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JUGEMENT
DE M. DE LA G RANDEILLE,

INTENDANT DP FLANDRES,

Qui décide que les Peigneurs de Laine de la ville 
de Lille , pourront conduire ou faire conduire 
par leurs ouvriers, avec leurs propres charrettes 
ou brouettes, les fils de Saïette & Laine qu'ils 
donneront à retordre , ou enverront au marché 
Ê Je fervir de Brouetteurs au Poids ,

Du 22 Juin 1734.

A MONSEIGNEUR, 
MONSEIGNEUR BIDË DE LA GRANDVILLE, 

Intendant de Justice, Police et Finances en 
Flandres.

] Emontrent très-humblement les marchands Peigneurs 
-Ade laine de cette Ville ’ que les Brouetteurs & Aides au Poids prétendent les faire empêcher de faire conduire 
les marchandes de filets de faïette qu’ils vendent, tant 
chez eux que dans les marchés publics, & même ceux ou’ils 
donnent à retordre par eux-mêmes ou leurs ouvriers, à 
prétexté qu ils en ont le droit par l’article III de leurs 
Lettres & Statuts, & d’un Arrêt delà Cour de Parlement, 

en la caue u ils y ont foutenus contre pierrc Cré mar‘
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chand Tanneur, qui prétendoit faire conduire par les ou­
vriers , les Cuirs qu’il vendoit dans fa maifon, en celles 
de ceux ou celles qui les achetoient. Les Remontrans qui 
fe trouvent faifis chaque jour de leurs brouettes avec leurs 
marchandifes par lefdits Brouetteurs au Poids, croient de­
voir vous repréfenter Monseigneur, que pareille choie 
n'elt pas tolérable, puifqu’elle n'a jamais été depuis un temps 
immémorial,, indépendamment de l’article III de leurs let­
tres, & de 1 Arrêt qu’ils ont obtenu à charge dudit Crè- 
py ; d ailleurs anéantis quant auxdites Lettres au moyen des 
Ordonnances dernières du Magiftrat de cette Ville, du vingt 
Juillet mil fix cens quatre-vingt ; qui les borne à un al- 
louage, confisant en la petite Place de cette Ville, & 
quant à l’Arrêt, parce qu’il n’y a pas été contefté ledit 
allouage : fi les Remonftrans pouvoient être tenus à fe fer- 
vir deldits Brouetteurs au Poids, ils feroient obligés d’a- 
bandonner leurs commerces pour deux raifons, en effet très- 
preffantes. La première, parce que les jours de mercredis & 
famedis, ils font occupés à porter les cuvelles de beurre qui 
parviennent à leur Poids chez les particuliers, depuis fix 
heures du matin jufqu'à midi, temps de la tenue des mar­
chés de filets de Saïette : & la fécondé, parce que s’il fal­
loir fe fervir d’eux, ce ne pourroit être qu’à grand pei­
ne & frais , qui abforberoient même le prix des marchandifes 
de filets de Saiette que l’on vendroit & expoferoit efdits 
marchés & ailleurs. En effet, lefdits Remontrans iront fix 
fois dans les marchés, & n’y vendront pas une feule botte 
de fil, de forte que ce feroit fix falaires différens à un 
Brouetteur au Poids pour mener les marchandifes, & au­
tant pour les ramener chez les Marchands , tandis qu’ils 
ont leurs ouvriers à journée, & avec beaucoup moins de 
frais & bien plus de facilité, non-feulement ils devraient 
quitter chaque moment leur boutique pour chercher le 
Brouetteur , de la Paroiffe de Saint Sauveur à la petite 
Place. Et comme il eft du bien du Commerce des Re­
montrans & de celui des Manufatures de cette Ville , de 
leur laiffer la liberté de faire conduire les marchandifes
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qu’ils vendent, tant chez eux que dans les marchés, par 
leurs ouvriers ; fujet qu’ils fe retirent très - refpectueufe- 
ment vers Vous,

MONSEIGNEUR,

Afin que ce confidéré , il vous plaife ordonner qu’il 
fera libre aux Remontrans de conduire par eux-mêmes ou 
leurs ouvriers, les marchandifes qu’ils vendront, tant chez 
eux que dans les marchés de cette Ville , pour l’ufagedes 
Manufatures, aufi-bien que ceux qu’ils ramèneront, & 
ainfi qu’ils ont toujours faits ci-devant ; en conféquence 
défendre aux Brouetteurs au Poids de les inquiéter ou 
empêcher en quelle façon que ce foit , à tel péril qu’il 
vous plaira ordonner.

APOSTILLE.

Soit communiqué aux Syndic des maiftres Brouetteurs 
& Aides au Poids de la ville de Lille , pour y répondre par 
écrit dans trois jours. Fait ce vingt-un Mai mil fept cens 
trente-quatre. Signe f BIDÉ de la GRANDVILLE.

R E L A T I O N.

L’an mil fept cens trente-quatre , le vingt-fix de Mai , 
à la Requête que deflus, j’ai, Sergent Royal, foufigné, 
fignifié & délivré copie de tout ce que delus, au. nommé 
Roujpeau, Maître du Corps des Brouetteurs au Poids, tant 
pour lui que pour les autres, dans fon domicile, parlant 
à fa femme, lui ayant laiflé copie de mon Exploit pour 
qu’il n’en ignore. Signé, P. J. Charles.

J U G E M E N T.

Vu la Requête ci-deffus , en marge de laquelle eft notre 
Ordonnance, de foit communiqué aux Syndics des Maîtres 

Brouetteurs
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Bruetteurs & Aides au Poids de la ville de Lille, du 

vingt-un Mai mil fept cens trente-quatre , & enfuite de 
l’Exploit de lignification qui en été fait le vingt-fix du mê­
me mois; la réponfe fournie par les Maîtres du. Corps des 
Brouetteurs au Poids de la ville de Lille ; l'article III des 
Statuts dudit Corps, du vingt-fept Août mil fix cens fix, 
par lequel il eft dit, » que perlonne ne pourra mener ou 
» faire mener avec brouette ou autre chofe femblable , des 
» marchandifes à autrui appartenantes, es maifons des bour- 
» geois & manans de la Ville, à moins que lefdites mar- 
» chandifes, brouettes & charrettes ne leur appartiennent, 
3 à péril de vingt livres parifis d’amende. » L'article 
XXXXII des mêmes Statuts, portant , » que chaque bour- 

» geois, manant ou autre, demeurera néanmoins toujours 
5 libre de mener ou porter les marchandifes par les en— 
» fans, ferviteurs , Cervantes ou domeftiques chez eux ou 
» ailleurs, fans être obligés de fe fervir defdits Brouet- 
» teurs & Aides, auxquels il eft défendu de dire pour rai- 
» fon de ce, aucune injure, ni faire de reproche , à peine 
» de fufpenfion , amendes & autres peines felon les circon- 
95 tance. » L’Extrait d’une Ordonnance rendue par les 
Magiftrats de ladite Ville, le vingt Juillet mil fix cens 
quatre-vingt, par laquelle il eft dit , » que les Marchands 
» & autres Bourgeois feront libres de fe fervir pour char- 
» ger & décharger des charriots , &pour enclorre des mar- 
95 chandifes dans leurs maifons ou magafins , de telles per- 
3 fonnes qu’ils trouveront convenir, fi ce n’eft dans le 
95 cas que les charriots à charger, ou les marchandifes à en- 
95 clorre, fe trouvaffent dans le canton qui eft afligné.aux 
» Brouetteurs , auquel cas leur appartiendra à eux feuls 
95 ledit travail , conformément aux Lettres de leur Corps 
95 & métier. » Vu auffi tout ce qui a été réciproquement 
produit par lefdites Parties, Nous avons permis & per­
mettons aux Supplians de conduire ou faire conduire par 
leurs ouvriers, avec brouettes & charrettes à eux apparte­
nantes , les marchandifes des fils de Saïette qu ils donneront 
à retordre, & de les ramener ou faire ramener par leurs

*
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ouvriers dans leurs maifons , comme auffi celles qu’ils ven- 
dront , tant dans leurs maifons & magafins, que dans les 
marchés de cette ville de Lille : & Faifons défenfes aux 
Brouetteursau Poids , de les troubler & inquiéter aux pei- 

nés de droit. Fait à Lille, ce vingt-deux Juin mil fept 
cens trente-quatre. Signé, BiDÉ DE la GRANDVILIE. 
Et plus bas , par Monfeigneur, CARRAU.

L'an mil fept cens trente-quatre, le trente-un Juin, j'ai. 
Sergent Royal, foulligné , laiflé copie de ce que deffus 
audit Roujjèau , en fon domicile, parlant à fa perfohne , 
tant pour lui que les autres Maîtres, pour qu’ils n’en ig- 
notent & s’y conforment, à tel péril que de droit , leur 
ayant laide copie de mon Exploit. Etoit figné, P. J. 
Charlet.

pmeeeeemmmeemm-----mamamammsmmsa

ORDONNANCE
Concernant le remplacement des Egards défi^nés 

dans celle du 27 Novembre tpi 5 (*) ,

Du 13 Août 1748.

NOus REWART, Mayeur, ECHEVINS , Conseil;
ET Huit-Hommes de la ville de Lille ; ayant 

examine notre Ordonnance ou Règlement du vingt-fept 
Novembre mil fept cens quinze, portant que les deux Suppôts 
des Corps de la Saletterie, Bourgeterie & des Peigneurs fortis 
de Maîtrife, feront Egards au Siège de la Saïetterie & 
Bourgeterie pendant une année , à compter du jour de 
leur lortie : Nous avons remarqué que ladite Ordonnance 
ne ftatuoit rien pour le remplacement defdits Egards qui
’—“— ---- •—•----------- - ' -

(*) Voyez ci-devant ; pag. 12.

— .. V •
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viendraient à décéder, ou autrement défifter des fondions 
de leurs Offices dans l’année de leur exercice ; & Voulant 
prévenir les abus qui fe font introduits à ce fujet. Nous, 

'pour fuivre l’efprit de notre fufdite Ordonnance ou Régle­
ment du vingt-iept Novembre mil fept cens quinze, avons 
ordonné & ordonnons qu’à l’avenir, lorfqu'un ancien Egard 
defdits Corps viendra à décéder ou autrement défifter de 
fes fondions dans l'année de fon exercice , il fera rem­
placé par l’ancien Egard fortis d'exercice, en prêtant par 
lui le ferment d’Egard ordinaire & accoutumée ; le tout 
à peine de nullité & d'amende arbitraire contre les con- 
trevenans. Fait en Conclave, la Loi affemblée, le treize 
Août mil fept cens quarante-huit. Signé, H. F. LEROY.

L'an mil fept cens quarante-huit, le doüze Août, délivré 
copie de l’Ordonnance ci-deffus à Guillaume. Jofeph Deneu- 
ville, Maître du Corps des Saietteurs, Jean-Baptife Rouflèl, 
Maître du Corps des Bourgeteurs , & à Gilles de Bailleul, 
Maître du Corps des Peigneurs, parlant à leurs perfonnes, 
afin qu’ils n’en prétendent caufe d’ignorance. Plus bas, étôit 
écrit ; il eft ainfi, figné, du CHATEAU DE WILLERMONT.
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